
À l’heure actuelle, la plupart des gens ont une présence en ligne. Vous conservez peut-être des photos et des 
vidéos sur un site Web, vous utilisez une messagerie électronique et les médias sociaux et il est même possible 
que vous accédiez à votre dossier médical ou à d’autres dossiers personnels en ligne. Pour désigner ces données 
électroniques, on parle généralement « d’actifs numériques ». Ils représentent une part grandissante du patrimoine 
que nous laissons à notre décès. Comme ils ont souvent une valeur fi nancière ou sentimentale pour vous et vos 
proches, vous devriez leur accorder l’attention qu’ils méritent au moment de la planifi cation successorale.

Que se passe-t-il au décès de l’utilisateur ? Possibilité de planifi er le legs numérique

Gmail, Hotmail 
et Outlook

Hotmail et Outlook – Sont automatiquement fermés 
au bout de deux années d’inactivité.  

Gmail – Si l’outil de gestion d’inactivité n’a pas été 
paramétré, le compte de messagerie continuera 
d’exister indéfi niment.

Gmail – Le gestionnaire d’inactivité vous permet de 
désigner une personne pour recevoir les courriels 
et données de votre compte au bout d’une période 
d’inactivité que vous déterminez.  

Stockage de 
données en ligne 
(Google Drive, 
iCloud, DropBox)

Google Drive – Mêmes dispositions que pour les 
comptes Gmail.

iCloud – Le compte est résilié une fois que l’avis et 
la preuve de décès sont fournis ou après un an 
d’inactivité (moyennant un préavis de 30 jours).

Dropbox – Le compte et son contenu sont supprimés 
au bout de 12 mois d’inactivité.

Google Drive – Le gestionnaire d’inactivité vous permet 
de désigner une personne pour recevoir le contenu de 
votre compte au bout d’une période d’inactivité que 
vous déterminez.

Médias sociaux 
(Facebook, 
Twitter, 
LinkedIn)

Twitter et LinkedIn – Les comptes sont désactivés 
lorsque le fournisseur de services est avisé du décès 
et qu’il a reçu les documents requis. Aucun accès n’est 
accordé aux liquidateurs/exécuteurs testamentaires.  

Facebook – Une fois l’avis et la preuve de décès fournis, 
le compte peut être supprimé ou transformé en 
« compte de commémoration » (afi n que vos amis 
puissent vous rendre hommage sur votre page).

Facebook – Vous pouvez désigner un « contact légataire » 
qui gérera votre compte de commémoration après 
votre décès. Le contact légataire n’aura pas accès aux 
messages, photos, etc., mais il pourra accepter des 
invitations au nom du compte de commémoration, 
épingler un hommage sur votre profi l et modifi er la 
photo du profi l et de la couverture. 

Cryptomonnaies 
(Bitcoin, 
Ethereum, 
Litecoin)

En général, seules les personnes qui disposent de votre 
clé personnelle peuvent accéder aux cryptomonnaies que 
vous possédez. Certaines plateformes de négociation de 
cryptomonnaies peuvent aider les liquidateurs/exécuteurs 
testamentaires à déterminer la valeur du compte d’un 
membre de la famille et, une fois certains documents 
obtenus, à transférer les actifs qui s’y trouvent.

Aucune possibilité de planifi cation.

1  Veuillez noter que ce guide est transmis à titre indicatif uniquement et que les conditions d’utilisation des fournisseurs de services sont mises à jour régulièrement. 
Pour les connaître, consultez le site Web du fournisseur concerné. La législation évolue sans cesse. 
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Savez-vous ce qu’il adviendra de vos actifs numériques après votre décès ?

Habituellement, les actifs numériques sont hébergés par un fournisseur de services. Chaque fournisseur détermine lui-même les conditions 
d’utilisation de votre compte (et des actifs numériques qui s’y trouvent). Le tableau ci-dessous montre comment les fournisseurs des services 
les plus populaires traitent les actifs d’un utilisateur à son décès, selon leurs conventions actuelles1.

La planifi cation de votre legs numérique



Guide en cinq étapes pour préparer 
votre legs numérique
Si vous ne planifiez pas la transmission de 
vos actifs numériques, vos proches risquent 
d’en être privés. Souvent, il incombe au 
liquidateur ou à l’exécuteur désigné dans 
votre testament d’essayer d’obtenir l’accès à 
ces actifs, mais rien ne garantit qu’il réussira. 
La planification de votre legs numérique 
peut sembler insurmontable, mais en 
y allant étape par étape, vous mettrez 
rapidement sur pied un plan pour que vos 
actifs numériques soient traités comme vous 
le souhaitez. Voici les cinq étapes que nous 
vous recommandons :

Étape 1 : Faites le point sur votre 
présence en ligne et dressez l’inventaire 
de vos actifs numériques  
Selon les estimations, chaque personne 
possède en moyenne 100 comptes en ligne 
et actifs numériques. Les vôtres sont-ils 
vraiment tous utiles ? Qu’en est-il du compte 
de livraison de repas que vous avez ouvert 
pour profiter d’une promotion et que vous 
n’avez pas utilisé depuis trois ans ? Comme 
pour vos autres biens, prenez le temps 
d’établir vos besoins, de déterminer ce qui a 
de la valeur pour vous et que vous souhaitez 
transmettre à votre décès (p. ex., photos, 
cryptomonnaies) et d’évaluer l’utilité de 
comptes dont vous ne vous servez plus et 
que vous devriez fermer. Cette démarche 
vous aidera à bien gérer ces actifs dès 
maintenant et à décider ce qu’il adviendra 
d’eux à votre décès.  

Après avoir examiné votre inventaire, 
sélectionnez les cinq ou dix actifs numériques 
qui comptent le plus pour vous et réfléchissez 
à la manière dont vous souhaitez qu’ils soient 
traités après votre décès.  

Étape 2 : Choisissez un « responsable 
numérique »
Nommez une personne de confiance pour 
agir en qualité de « responsable numérique » 
et mettre en œuvre le plan relatif à vos actifs 
numériques quand vous ne serez plus là. Il 
peut s’agir de votre conjoint ou d’un membre 
de votre famille que vous tenez informé des 

changements importants (renseignements 
sur les nouveaux actifs numériques ou 
l’endroit où vous conservez vos mots 
de passe). Lorsque viendra le temps 
d’administrer ces actifs, votre responsable 
numérique pourra veiller à désactiver 
certains comptes en ligne ou à les convertir 
en comptes de commémoration ; il pourra 
également collaborer avec votre liquidateur 
ou exécuteur afin que les actifs numériques 
de valeur soient aisément accessibles.  

Nous nous invitons tout particulièrement à 
prendre les mesures suivantes :  

 • Conservez les mots de passe pour vos 
ordinateurs et téléphones intelligents 
en lieu sûr. Un gestionnaire de mots de 
passe peut s’avérer pratique pour gérer 
et conserver de manière sécurisée les 
mots de passe de tous vos comptes en 
ligne, tout en vous permettant d’accéder 
à l’ensemble des comptes à l’aide 
d’un mot de passe principal unique. 
Les gestionnaires de mots de passe 
permettent parfois de communiquer les 
mots de passe à un proche, comme votre 
responsable numérique.

 • Vous devriez au moins informer 
périodiquement votre responsable 
numérique de la liste des cinq ou dix 
actifs numériques les plus précieux et de 
la manière d’y accéder.  

 • Veillez à ce que votre liquidateur 
ou exécuteur sache qui est votre 
responsable numérique. 

Étape 3 : Utilisez les outils de 
planification en ligne
Les fournisseurs de services numériques les 
plus populaires, dont Facebook et Google, 
proposent des outils de planification dont 
vous devriez profiter. Par exemple, Google 
vous permet de paramétrer le gestionnaire 
d’inactivité afin que vos données soient 
supprimées ou que vos comptes Google 
et vos fichiers conservés sur Google Drive 
soient transférés à une personne désignée 
au bout d’une période prédéfinie d’inactivité. 

Facebook vous donne la possibilité de 
supprimer votre compte ou de le transformer 
en compte de commémoration après votre 
décès. Si vous n’avez pas choisi d’option, 
la deuxième s’applique par défaut quand 
Facebook est avisé de votre décès. Vous 
pouvez désigner un ami Facebook en tant 
que « contact légataire » pour gérer votre 
compte de commémoration.

Étape 4 : N’oubliez pas les sauvegardes !
En vue de protéger vos actifs numériques 
maintenant et à l’avenir, assurez-vous de 
les sauvegarder régulièrement.  Comme 
la plupart des services de stockage 
infonuagiques résilient l’accès au décès 
de l’utilisateur, nous vous recommandons 
d’enregistrer sur un disque dur les actifs 
numériques de valeur que vous voulez 
transmettre à vos proches et bénéficiaires. 
Vérifiez régulièrement que les données 
stockées sur le disque dur ne sont pas 
corrompues. Vous pouvez aussi utiliser un 
service en ligne de partage de fichiers ou 
de photos avec vos proches de votre vivant, 
afin qu’ils puissent continuer d’y accéder, 
après votre décès.    

Étape 5 : Parlez à vos proches et à votre 
liquidateur ou exécuteur
Nous vous encourageons à parler de la 
planification de votre legs numérique 
avec les membres de votre famille et votre 
responsable numérique. Veillez à ce qu’ils 
acceptent l’invitation du gestionnaire de 
mots de passe, installent les applications 
et sachent les utiliser. Mettez un rappel 
dans votre agenda pour passer en revue 
l’inventaire de vos actifs numériques (et 
fermer les comptes que vous n’utilisez plus) ;  
mettez vos renseignements à jour au moins 
une fois par an. Personne n’aime parler de la 
mort, il est donc préférable d’aborder le sujet 
quand vous êtes en bonne santé afin de ne 
pas inquiéter votre famille inutilement. Enfin, 
vérifiez que votre liquidateur ou exécuteur 
pourra accéder aux renseignements 
importants après votre décès : il doit 
notamment savoir qui est votre responsable 
numérique, en quoi consistent vos actifs 
numériques de valeur et où ils se trouvent.
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